
 

 

 
 

Mesdames, Monsieurs les délégués du SMD3 
 
 
 
Affaire suivie par : Corinne FOURTEAU 
Ligne directe : 05 64 20 10 45 
Courriel : c.fourteau@smd3.fr 
 
 
Objet : Convocation 1er Comité syndical du SMD3 de la mandature 

 
 

Mesdames, Monsieurs les délégués du SMD3, 
 
J’ai l’honneur de vous convier au Comité Syndical du SMD3 qui aura lieu le :  

 
  

MM AA RR DD II   11 55   SS EE PP TT EE MM BB RR EE   AA   11 55 HH 00 00   
 

Salle du Conseil au siège du SMD3 
La Rampinsolle - Coulounieix-Chamiers 

 

 
 

Vous trouverez l’ordre du jour de la réunion au verso du présent courrier. 
 
Je vous remercie de bien vouloir confirmer votre présence au secrétariat dans les meilleurs délais, soit par 
téléphone au 05.64.20.10.45, soit par mail c.fourteau@smd3.fr.  
 
Je vous informe que tout délégué titulaire empêché peut être remplacé par un suppléant. 
 
Dans le contexte de crise sanitaire, merci de bien vouloir vous munir impérativement d’un masque et d’un 
stylo personnel. 
 
Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames, Monsieurs les délégués du SMD3, en 
l’assurance de mes salutations les meilleures. 
 

Le Président du SMD3, 
 

 
 

Francis COLBAC 
 

 

Coulounieix-Chamiers, le 9 septembre 2020 

mailto:c.fourteau@smd3.fr


 

SYNDICAT MIXTE DEPARTEMENTAL  
DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES DE LA DORDOGNE  

 

 

CONVOCATION 

  
Mardi 15 septembre 2020 à 15h00 

salle du conseil - au siège du SMD3 à Coulounieix-Chamiers 
 
  
 
 

COMITE SYNDICAL 

 
ORDRE DU JOUR : 

 
 
 

1. Installation du Comité Syndical 

2. Désignation du doyen d’âge de l’assemblée 

3. Election du Président 

4. Détermination du nombre de Vice-Présidents 

5. Election des Vice-Présidents  

6. Détermination de la composition du Bureau 

7. Election des membres du Bureau 

8. Election des membres de la Commission d’Appel d’Offre (CAO) 

9. Détermination du fonctionnement du Comité Technique et du CHSCT 

10. Election des représentants du CHSCT et du Comité Technique 

11. Election du délégué CNAS 

12. Election du délégué AMORCE 

13. Délégation de signature du Comité Syndical au Président - subdélégation au Directeur Général  


